
   
   

Compte Rendu 
CNFA du 1 mars 2015 

 
 
Présents : 
Thomas Urban, Bérengère Portal, AurélieSotousek, Thomas Depondt,  
 
Excusés : 
Thibault Picard, Adrien Arjona, Carine Varlez 

Absent : 
Alban Schieber, Jérôme Denerf 

Début : 18h20 

Fin : 20h 

 

 

 Ordre du jour  
 

 Ouverture (TU)  

 Budget suite aux recommandations du bureau de l’UNSLL  

 Définition des projets pour 2015  
 

 Règlement des compétitions  
o Diplôme d’initiateur sportif  
o Arbitrage  

 Règlement médical (constitution d’un groupe de travail)  
 

  



   
   

1. Ouverture :  

 
Info concernant l’AFL Europe :  
Fin de contrat de Ben MacCormack en tant que CEO de l’AFL Europe le 1

er
 mai 2015. 

Pour l’instant nous ne connaissons pas encore le nom de son remplaçant. Le dernier 
évènement qu’il supervisera sera l’ANZAC 2015. 
 
Il reste néanmoins des points d’interrogation sur le lieu et l’organisation de la Coupe 
d’Europe 2015. 
 
Concours design du maillot des filles :  
Aucune réponse 
 
Compétitions :  
La Coupe du Sud 2015 a dû être annulée pour cause de mauvais temps, et le calendrier 
du CNFA ne permet pas de la reprogrammer. 
Le matériel acheté pour l’occasion sera réutilisé : Coupe, Poteaux, Scoreboard (frais 
d’environ 100€) 
 
Diplôme d’Initiateur Sportif : 
 

Peu d’inscrit. 
Même si globalement la formation s’est bien passée, le comportement de certains 
joueurs présents n’était pas adéquat, indigne de futurs entraîneurs. 
 

o Propositions : 

 La formation d’entraîneurs et d’arbitres est un pas obligé pour le développement 
de notre sport. 

Proposition d’imposer aux clubs lors de l’inscription au championnat, d’avoir des 
gens formés, en cours de formation ou inscrits aux cours de Coaching et d’Arbitrage. 

 
o Décision : 

 Constitution d’un groupe de réflexion afin d’aider les clubs au développement de 
l’arbitrage et du coaching. 
 
 

2. Règlement des compétitions : 

 
Pour une harmonisation avec les règlements fédéraux, nous devons réorganiser et 
réécrire certains règlements. 
 

o Décision : 

 Constitution d’un groupe de réflexion pour une finalisation fin juin. 
 

  



   
   

3. Règlement Médical : 

 

 Règlementation existante : 
 

o Règlement anti dopage 
o Règlement hygiénique (Lois du jeu) 
o Obligation d’avoir un PSC1 lors des matchs de championnat et un poste 

de secours pour les matchs de Coupe. 
 

 Problèmes 
o PSC1 : Le titulaire de ce diplôme peut être joueur. Que se passe-t-il si 

c’est le PSC1 qui est bléssé ? 
o Les postes de secours (Croix Rouge, etc…) n’apportent que les premiers 

secours et ne sont pas qualifiés pour des interventions. De plus les coûts 
sont importants et très différents d’une association de secouristes à l’autre 
et d’un département à l’autre. 

o L’absence d’un règlement médical ne permet pas de s’appuyer sur des 
protocoles définis en cas de blessure. 

 

 Proposition : 
o Imposer un PSC1 sur le bort du terrain lors des matchs de championnat 
o Demander à un médecin d’être présent pour les matchs de coupe. 
o Ecriture d’un règlement médical 

 
 

4. Budget 2015 : 

 
Rappel décision du Bureau de l’UNSLL 
Décision CNFA (en bleu) 
 

o quelles charges prévues pour AG plénière (500€) ? 
 Défraiement billet de train d’un représentant par club pour l’AG 

du 27 juin matin 
o quels sont les « autres projets » et les charges prévues? 

 Subvention des clubs (sous conditions) pour la formation DIS : 
500 € 

 Augmentation du budget formation arbitrage de 500 € à 650 € 
 Projets de communication (flyers, concours, kit initiation…) pour 

500 € 
 Autres projets (ballons, imprévus) : 500 € 

o Formations payantes 
 Pour les stagiaires inscrits à la session DIS de février : gratuit 
 Pour les nouveaux stagiaires inscrits à la prochaine session 

DIS : 100 € 
 Arbitrage : 100 € 



   
   

 Ces coûts seront facturés directement aux clubs qui doivent 
prendre en charge la formation de leurs licenciés. 

 
 

 

Pour information : Prochaine réunion téléphonique du Bureau du CNFA le 19 avril 

de 18h à 19h30 

Ordre du jour : 

1. Préparation du calendrier de la saison 2015-2016 

2. Projets de développement 

o Fixation d’objectifs nationaux et locaux 

o Accompagnement des clubs (subventions, matériels…) 

3. Constitution des groupes de travail sur les nouveaux règlements 

4. Questions diverses 

 

 

 

 


